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Regeste

A.________, B.________, C.________, D.________, E.________, F.________,
G.________, H.________, I.________/Municipalité d'Oron, Direction générale de
l'environnement DGE-DIREV, Direction générale du territoire et du logement (DGTL),
J._______, K._______ | Rejet du recours déposé contre le permis de construire autorisant la
modification d'une installation de téléphonie mobile (adaptation aux technologies 3G, 4G et
5G). Pas de motif de procéder à un contrôle préjudiciel de l'ORNI et rejet des griefs relatifs
au droit fédéral sur la protection de l'environnement (VLInst respectée; consid.2). Pas de
motif de refuser la modification de cette installation implantée en zone agricole (pas
d'obligation de planifier, conformité à la zone agricole; consid. 3).

Erwägungen

E. 1
La décision par laquelle une municipalité lève les oppositions à un projet de construction
peut faire l'objet d'un recours de droit administratif au sens des art. 92 ss de la loi du 28
octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). Le présent recours a
été interjeté en temps utile au sens de l'art. 95 LPA-VD et respecte les exigences de forme et
de motivation prévues par l'art. 79 LPA-VD (applicable sur renvoi de l'art. 99 LPA-VD).
Selon l'art. 75 al. 1 let. a LPA-VD (également applicable sur renvoi de l'art. 99 LPA-VD), la
qualité pour recourir est reconnue à toute personne ayant pris part à la procédure devant
l'autorité précédente, qui est atteinte par la décision et qui dispose d'un intérêt digne de
protection à ce que celle-ci soit annulée ou modifiée. Lorsque la contestation porte sur
l'autorisation de construire une installation de téléphonie mobile, la jurisprudence fédérale
reconnaît la qualité pour recourir au propriétaire d'un immeuble voisin lorsqu'il est exposé à
un rayonnement d'au moins 10% de la valeur limite de l'installation (ATF 133 II 409 consid.
1.3.1; 128 II 168). Ces critères doivent être appliqués dans le cadre de l'art. 75 LPA-VD
(arrêt CDAP AC.2019.0069 du 24 juillet 2020 consid. 1); et c'est en fonction de ceux-là que
la fiche de données spécifique au site du 3 août 2021 a évalué à 1'319 m la distance
maximale pour pouvoir former opposition au projet querellé. Deux recourants au moins, à
savoir A._______ et B.________, sont copropriétaires d'un bâtiment d'habitation situé dans
ce rayon (bâtiment qui compte au demeurant parmi les LUS évalués par l'opérateur); ayant
formé opposition au projet durant l'enquête publique, ils remplissent les conditions de l'art.
75 al. 1 let. a LPA-VD. Il y a donc lieu d'entrer en matière sur le recours, sans qu'il soit
nécessaire d'examiner la situation des sept autres recourants, dont la qualité pour agir pourra
demeurer indécise.

E. 2
Les groupes d'antennes émettant dans des conditions de proximité spatiale comptent comme
une seule installation, indépendamment de l'ordre dans lequel ils sont construits ou



modifiés.

E. 3
Deux groupes d'antennes émettent dans des conditions de proximité spatiale lorsqu'au
moins une antenne de chaque groupe se trouve dans le périmètre de l'autre groupe.

E. 4
Le périmètre d’un groupe d’antennes est une surface horizontale formée par les cercles de
rayon r autour de chaque antenne du groupe d’antennes. La valeur du rayon r, exprimée en
mètres, se calcule selon la formule: ; explication des symboles: a. F: facture de fréquence. Il
vaut: 1. 2,63 pour les groupes d'antennes qui émettent exclusivement dans la gamme de
fréquence autour de 900 MHz ou dans des grammes de fréquence plus basse, 2. 1,76 pour
les groupes d'antennes qui émettent exclusivement dans la gamme de fréquence autour de
1800 MHz ou dans des gammes de fréquence plus élevées, 3. 2,10 pour tous les autres
groupes d'antennes; b. ERP 90 : ERP cumulée, exprimée en W, émise par les antennes d’un
groupe d’antennes dans un secteur azimutal de 90° dans le mode d’exploitation
déterminant; le secteur azimutal déterminant est celui dans lequel est émise l’ERP cumulée
la plus élevée.

E. 5
Par modification d'une installation, on entend: a. la modification de l'emplacement
d'antennes émettrices; b. le remplacement d'antennes émettrices par d'autres ayant un
diagramme d'antenne différent; c. l'extension par ajout d'antennes émettrices; d.
l'augmentation de l'ERP au-delà de la valeur maximale autorisée, ou e. la modification d e
directions d'émission au-delà du domaine angulaire autorisé. 5bis L’application d’un facteur
de correction aux antennes émettrices adaptatives existantes en vertu du ch. 63, al. 2, n’est
pas considérée comme une modification d’une insta llation .

E. 6
Par antennes émettrices adaptatives, on entend les antennes émettrices exploitées de sorte
que leur direction d’émission ou leur diagramme d’antenne est adapté automatiquement
selon une périodicité rapprochée. Ch. 63 Mode d’exploitation déterminant 1 Par mode
d’exploitation déterminant, on entend le mode d’exploitation dans lequel un maximum de
conversations et de données est transféré, l’émetteur étant au maximum de sa puissance. 2
S’agissant des antennes émettrices adaptatives qui possèdent au moins huit sous- ensembles
d’antennes commandés séparément (sub arrays), un facteur de correction KAA peut être
appliqué à l’ERP maximale lorsque les antennes émettrices sont équipées d’une limitation
de puissance automatique. Cette limitation vise à garantir que, durant l’exploitation, l’ERP
moyenne sur une durée de six minutes ne dépasse pas l’ERP corrigée. 3 Les facteurs de
correction K AA suivants s’appliquent: Nombre de sub arrays                 Facteur de
correction K AA 64 et plus                                   ≥ 0,10 32 à 63                                      ≥
0,13 16 à 31                                      ≥ 0,20

E. 8
à 15                                        ≥ 0,40 4 Si un facteur de correction K AA est appliqué aux
antennes émettrices adaptatives existantes, le détenteur de l’installation remet à l’autorité
compétente une fiche de données spécifique au site adaptée." Le 17 décembre 2021, l'OFEV
a publié un rapport explicatif concernant cette seconde révision de l'ORNI. Peu de temps
auparavant, le même office avait publié le Complément du 23 février 2021, ainsi que des



Explications du 23 février 2021 concernant les antennes adaptatives et leur évaluation selon
l'ORNI (ci-après: les Explications OFEV du 23 février 2021). Il ressort de ces documents
les informations suivantes: avant la dernière révision de l'ORNI, pour l'évaluation des
installations de téléphonie mobile comprenant des antennes adaptatives, on avait recours à
une méthode rigide, avec l'application du scénario du pire (" worst case scenario "), qui se
basait sur des diagrammes d'antennes enveloppants prenant en considération le gain
d'antenne maximal possible pour chaque direction d'émission de l'antenne adaptative.
L'objectif des modifications de l'ORNI est que les antennes adaptatives ne soient pas
évaluées plus sévèrement que les antennes conventionnelles, tout en maintenant le niveau
de protection existant. Comme les antennes adaptatives peuvent envoyer le rayonnement de
préférence là où le signal est demandé, d'autres endroits étant moins exposés en même
temps, l'exposition au rayonnement dans leur environnement est donc en moyenne
inférieure à celle des antennes conventionnelles. Le nouveau facteur de correction (K AA )
garantit une évaluation comparable; il dépend de la taille de l'antenne (nombre de sub arrays
) et a été fixé de manière à ce que la puissance d'émission (puissance apparente rayonnée,
ERP [cf. art. 3 al.

E. 9
ORNI]) avec laquelle l'antenne adaptative émet effectivement soit, selon des critères
statistiques, inférieure à la puissance d'émission autorisée dans la grande majorité des cas.
Des études statistiques et des mesures ont servi de base scientifique à la détermination du
facteur de correction. Les résultats des études révèlent une certaine dispersion statistique et
le Conseil fédéral a fixé les facteurs de correction à l'intérieur de cette marge. Comme il
peut arriver, dans l'exploitation des antennes, que la puissance d'émission effective dépasse
brièvement la puissance d'émission autorisée (déterminée avec le facteur de correction), le
facteur K AA ne peut être appliqué que si l'antenne adaptative est en outre dotée d'une
limitation automatique de la puissance. Celle-ci doit garantir que, pendant l'exploitation, la
moyenne de la ERP émise sur six minutes ne dépasse pas la ERP corrigée. Cette mesure
garantit donc que les pics de puissance dépassant la ERP corrigée ne se produisent
effectivement que pendant une courte période et restent statistiquement peu importants.
L'OFCOM a vérifié que la limitation automatique de la puissance des antennes adaptatives
fonctionne correctement, sur la base d'une campagne de mesures effectuées par les trois
opérateurs nationaux et de rapports de validation. Ainsi, en cas de pics de puissance, la
puissance d'émission est corrigée vers le bas par la limitation automatique, de sorte que la
puissance d'émission moyenne sur six minutes ne dépasse pas la puissance d'émission
corrigée. A propos des contrôles ou des garanties de respect de la ERP corrigée, le
Complément du 23 février 2021 précise comment les systèmes d'assurance de la qualité
recommandés dans une circulaire de l'OFEV de 2006 (cf. infra, consid. 2f) doivent être
documentés et vérifiés au moyen de paramètres supplémentaires. Cette directive précise
(ch. 4 p. 13): " les dépassements constatés par rapport aux valeurs autorisées doivent être
supprimés dans un délai de 24 heures. Les protocoles d'erreurs doivent être transmis
automatiquement tous les deux mois à l'autorité d'exécution et conservés pendant au moins
12 mois ". Le rapport explicatif de l'OFEV du 17 décembre 2021 résume la situation ainsi
(p. 5): "La présente révision de l'ORNI permet de renforcer les bases légales relatives à
l'évaluation des antennes adaptatives et ainsi d'accroître la sécurité juridique. En outre, les
valeurs limites prévues dans l'ORNI ne sont pas assouplies, et le niveau de protection en
vigueur, valable aussi pour ce qui est des antennes conventionnelles, demeure inchangé.
L'évaluation proposée des antennes adaptatives assure que l'exposition à long terme induite



par celles-ci est maintenue à un niveau bas et qu'une marge de sécurité est respectée par
rapport aux effets sur la santé qui ont été prouvés scientifiquement et de manière
systématique. De la sorte, la protection préventive de la santé reste assurée". d) Selon la
jurisprudence constante du Tribunal fédéral, si une nouvelle station émettrice d'un réseau de
téléphonie mobile cellulaire est exploitée en observant les valeurs limites fixées par le
Conseil fédéral dans l'ORNI, les principes de la loi fédérale en matière de limitation des
émissions, tels qu'énoncés à l'art. 11 LPE, sont respectés (cf. ATF 133 II 64 consid. 5.2; 126
II 399; arrêts TF 1C_703/2020 du 13 octobre 2022 consid. 8; 1C_399/2021 du 30 juin 2022
consid. 3.1; 1C_518/2018 du 14 avril 2020 consid. 5.1; à propos du caractère exhaustif de la
législation fédérale dans ce domaine, cf. encore ATF 138 II 173 consid. 5.1; 133 II 321
consid. 4.3.4). Etant donné que les valeurs limites de l'ORNI, ainsi que les règles sur la
façon de déterminer si elles sont respectées, ont été reconnues conformes à la LPE, la Cour
est en principe tenue d'appliquer ces normes. L'obligation d'appliquer les lois fédérales
résulte en effet de l'art. 190 Cst., soit d'une norme constitutionnelle ayant pour effet indirect
d'imposer aux tribunaux cantonaux d'appliquer l'ORNI, qui est une ordonnance fédérale
dépendante (cf. arrêt CDAP AC.2022.0307 du 8 mars 2023 consid. 4c; AC.2022.0009 du
17 janvier 2023 consid. 7a et les références). Le principe rappelé ci-dessus n'exclut
cependant pas, à certaines conditions, un contrôle préjudiciel de la légalité d'une
ordonnance fondée sur la LPE. La jurisprudence reconnaît en effet aux tribunaux la
possibilité de vérifier si le Conseil fédéral s'en est tenu aux limites que la loi a fixées à son
activité réglementaire. Lorsque la loi laisse au Conseil fédéral une grande marge
d'appréciation quant au contenu de la réglementation, ce choix lie toutefois l'autorité
judiciaire qui ne saurait substituer sa propre appréciation à celle du gouvernement; elle doit
simplement contrôler que la solution choisie n'outrepasse pas manifestement les limites de
la délégation législative, et qu'elle n'est pas pour d'autres motifs contraire à la loi ou à la
Constitution (cf. ATF 126 II 480 consid. 4a; 118 Ib 367 consid. 4 et les arrêts cités). e) En
tant qu'il conteste de manière générale le système d'évaluation et de contrôle des émissions
des antennes de téléphonie mobiles, respectivement met en doute la validité des
prescriptions introduites dans l'ORNI à propos des antennes adaptatives (notamment
l'application d'un facteur de correction, la limitation automatique en fonction d'un calcul de
l'ERP moyenne sur une durée de six minutes ou la définition des conditions de proximité
spatiale à partir desquelles des émissions produites par deux groupes d'antennes doivent être
prises en compte), l'argumentaire des recourants n'est, en l'espèce, pas concluant. En effet,
les modifications de l'ORNI spécialement introduites pour encadrer le déploiement du
réseau 5G ont été expliquées de manière convaincante et détaillée dans plusieurs
publications de l'administration fédérale (cf. supra consid. 2c), de sorte que la juridiction
cantonale ne voit aucun motif de procéder à un contrôle préjudiciel de cette ordonnance.
L'art. 12 LPE laisse au Conseil fédéral une grande marge d'appréciation quant au contenu de
l'ORNI, s'agissant particulièrement de l'évaluation et de la limitation des émissions
(rayonnement) des stations émettrices pour téléphonie mobile. Cette appréciation résulte de
l'analyse de données techniques et scientifiques dont il appartient à l'administration
fédérale, dont en particulier à l'OFEV, de suivre l'évolution (cf. arrêts TF 1C_100/2021 du
14 février 2023 consid. 5.3.3; 1C_375/2020 du 5 mai 2021 consid. 3.2.5; 1C_518/2018 du
14 avril 2020 consid. 5.1.1 et les références citées). Or, l'on ne voit pas quels éléments
relatifs au fonctionnement des antennes adaptatives auraient été omis ou mal appréciés
lorsque le Conseil fédéral a modifié l'ORNI en 2019 et 2021 (cf. arrêt CDAP AC.2022.0307
du 8 mars 2023 consid. 4e). On ne constate pas non plus, prima facie , de lacunes dans cette



ordonnance. Le fait pour le Conseil fédéral de n'avoir pas abaissé les VLInst applicables
aux antennes adaptatives n'en est en particulier pas une, mais consiste au contraire dans un
choix délibéré, effectué après que l'OFEV a dûment analysé la situation. Récemment et
s'agissant d'un projet visant à installer des antennes adaptatives, le Tribunal fédéral a, par
ailleurs, confirmé que ce choix de maintenir les valeurs limites de l'ORNI à leur niveau
actuel n'emportait pas de violation du principe de précaution, non sans avoir passé en revue
bon nombre de rapports et études scientifiques, dont la plupart de celles citées par les
recourants. Le Tribunal fédéral a en effet considéré que l'on ne pouvait pas reprocher aux
autorités spécialisées de l'administration fédérale ou au Conseil fédéral en tant qu'auteur de
l'ORNI d'être restés inactifs face à un danger ou une nuisance scientifiquement prouvée ou
basée sur l'expérience, ni qu'ils auraient omis de demander ou de procéder à une
modification nécessaire des valeurs limites de l'ORNI (cf. arrêt TF 1C_100/2021 précité
consid. 5 et les nombreuses références citées). L'ORNI, telle que modifiée en 2019 et 2021,
respecte ainsi la délégation législative ancrée à l'art. 12 al. 2 LPE et le principe de
prévention tel que défini à l'art. 11 LPE. Cette ordonnance ne viole pas le droit supérieur,
qu'il s'agisse du principe de la légalité garanti par l'art. 5 Cst., du principe de la séparation
des pouvoirs ou du principe de précaution implicitement consacré par l'art. 74 al. 2 Cst. –
pour autant que ce dernier soit directement applicable (cf. arrêt CDAP AC.2022.0307
précité consid. 4e et 5b; cf. Anne-Christine Favre, in Commentaire romand de la
Constitution fédérale, Bâle 2021, N. 27 ad art. 74). Les griefs des recourants soulevés en
regard de ces dispositions seront donc écartés. f) La conformité de l'installation litigieuse au
droit de la protection de l'environnement doit, en conséquence et sans réserve, s'apprécier
sur la base des dispositions de l'ORNI actuellement en vigueur (cf. arrêt CDAP
AC.2022.0307 précité consid. 5b). Dans le cas particulier, comme les antennes litigieuses
émettent dans plusieurs gammes de fréquence oscillant entre 700 et 3'400 MHz, la VLInst à
ne pas dépasser (intensité du champ électrique) est de 5,0 V/m (ch. 64 let. c de l'Annexe I de
l'ORNI). Selon la fiche de données spécifiques au site du 3 août 2021, les émissions induites
par les neuf antennes litigieuses ne dépasseront pas la VLInst déterminante à l'endroit des
différents LUS analysés (cf. les fiches complémentaires 4a en p. 10 à 15). Toujours selon la
même fiche, l'intensité du champ électrique due à l'installation dans le lieu de séjour
momentané le plus chargé (ci-après: LSM; c'est-à-dire au pied du mât) s'élèvera à 7,46 V/m
(cf. la fiche complémentaire 3a en p. 9), respectant ainsi les VLI de l'Annexe II de l'ORNI.
Les valeurs calculées par l'opérateur ont par ailleurs tenu compte de la pose de trois antenne
adaptatives, lesquelles ont été mentionnées comme telles dans la fiche complémentaire 2 (p.
8 de la fiche de données), conformément au Complément OFEV du 23 février 2021. Un
facteur de correction K AA de 0,2 (valable pour les antennes ayant une taille de 16 sub
arrays, cf. ch. 63 al. 3 Annexe I de l'ORNI) a donc été appliqué pour calculer leur puissance
d'émission déterminante ERP n (indiquée comme s'élevant à 800 W dans la fiche de
données spécifique). En tant qu'il conteste l'application de ce facteur de correction, le grief
des recourants doit être rejeté pour les mêmes motifs que ceux exposés ci-dessus. Dans ses
directives, l'OFEV a, en effet, clairement décrit le mode de fonctionnement spécifique des
antennes adaptatives et a, compte tenu de ce dernier, dûment justifié l'introduction du
facteur de correction K AA . Or, et à la lumière des explications fournies, il n'apparaît pas
que ce facteur aurait pour conséquence d'autoriser des émissions effectives supérieures aux
valeurs limites actuelles sur une moyenne de six minutes. Selon les informations publiées
sur le site de l'OFCOM, cet office a effectué des mesures et des simulations sur des
antennes adaptatives qui ont au contraire montré que le niveau d'exposition moyen autour



de telles antennes est sensiblement plus faible qu'autour d'antennes classiques,
respectivement que l'ancienne méthode utilisée (dite du " worst case scenario ") pour
évaluer le niveaux d'exposition généré par celles-ci surévaluait nettement l'exposition
moyenne réelle générée par les antennes adaptatives. C'est la principale raison qui justifiait,
selon les autorités fédérales spécialisées, d'introduire le facteur de correction K AA , lequel
assure une équité de traitement entre les deux types d'antennes, tout en garantissant le
respect des valeurs limites prévues par l'ORNI. Conformément au ch. 63 al. 2 de l'Annexe I
de l'ORNI, un tel facteur de correction ne peut en outre être appliqué qu'aux antennes
adaptatives qui disposent d'une limitation de puissance automatique. Celle-ci détecte en
permanence la puissance totale émise de chaque antenne adaptative et réduit
automatiquement ladite puissance (et donc les capacités disponibles) de manière à ce que la
puissance d'émission moyenne sur une durée de six minutes ne dépasse pas la puissance
d'émission déclarée dans la fiche de données spécifiques. Contrairement à ce que
soutiennent les recourants, la manière dont cette limitation fonctionne a été dûment
explicitée: " la limitation automatique de la puissance est une application logicielle
implémentée sur l'antenne. Elle détecte en permanence la puissance totale de l'antenne
adaptative émise dans un secteur radio. Si, sur de courtes périodes, des pics de puissance
supérieurs à la puissance d'émission ERPn déclarée dans la fiche de données spécifique au
site se produisent, la puissance est réduite (et donc la capacité fournie) de telle sorte que la
puissance émettrice moyenne sur une période de six minutes ne dépasse pas la puissance
d'émission déclarée. Le système automatique calcule donc en permanence la 'moyenne
mobile' de la puissance émettrice des six dernières minutes. S'il est prévisible que cette
moyenne courante puisse dépasser la puissance autorisée, la puissance est réduite de telle
sorte que la valeur moyenne reste sûrement en dessous du seuil précité " (cf. Explications
OFEV du 23 février 2021, ch. 7, p. 22). Pour le reste, le fonctionnement de cette limitation
de puissance automatique est garanti dans le système d'assurance de la qualité, lui-même
vérifié par un service de contrôle externe indépendant (cf. Complément OFEV du 23 février
2021, ch. 3.2, 3.3.2 et 3.3.4), système d'assurance qualité dont la jurisprudence a reconnu à
plusieurs reprises la validité (cf. arrêts TF 1C_100/2021 du 14 février 2023 consid. 9.4; TF
1C_97/2018 du 3 septembre 2019 consid. 6 et 8; 1C_323/2017 du 15 janvier 2018 consid.
3.3; 1C_282/2008 du 7 avril 2009 consid. 3 et les arrêts cités; arrêts CDAP AC.2022.0307
précité consid. 4d; AC.2022.0009 du 17 janvier 2023 consid. 7h; AC.2021.0211 du 19 avril
2022 consid. 4d). En l'espèce, les trois antennes adaptatives prévues par le projet de
transformation querellé seront dotées d'un système de limitation de puissance automatique
qui a été validé par l'OFCOM dans un rapport du 8 juillet 2021. L'opérateur en cause était
donc en droit d'appliquer le facteur de correction K AA à l'ERP maximale desdites
antennes. Ce faisant, il n'a pas faussé, ni sous-estimé les calculs de l'intensité du champ
électrique produite par l'installation querellée dans les différents LUS analysés. Comme
cela ressort de la synthèse CAMAC n° 206070 du 3 mai 2022, la DGE a par ailleurs vérifié
l'intégralité des calculs effectués par l'opérateur dans la fiche de données spécifiques, avant
de conclure au respect des valeurs limites prévues par l'ORNI et donc, à la conformité de
l'installation de téléphonie mobile litigieuse au droit de la protection de l'environnement.
Or, la Cour ne voit aucun motif de s'écarter de l'avis de ce service cantonal spécialisé qui
disposait de toute l'expertise nécessaire pour procéder à ces vérifications, qui n'a pas
contesté le choix des LUS tels qu'identifiés par l'opérateur et qui a, au surplus, soumis
l'installation litigieuse à une obligation de contrôle en condition d'exploitation réelle par un
organisme indépendant et certifié. Parmi les LUS analysés figuraient au demeurant deux



bâtiments (les LUS n os 03 et 04) occupés par la fondation active dans la protection de
l'enfance. Les inquiétudes des recourants pour la santé des enfants y séjournant s'avèrent
ainsi infondées, puisque l'intensité du champ électrique due à l'installation querellée à ces
endroits (1,88 V/m et 2,44 V/m) demeurera inférieure à la VLInst de 5 V/m. Ces
inquiétudes ne se justifient pas plus pour les occupants de l'école de Palézieux-Village, dans
la mesure où cet établissement est situé à plus grande distance encore (environ 800 m) du
projet litigieux. En tant qu'il conteste le respect des valeurs limites prévues par l'ORNI, le
grief des recourants doit donc être rejeté. Celui de violation de l'art. 13 LPE doit l'être
également dans la mesure où le projet querellé respecte les valeurs limites d'immissions
(VLI), ainsi que les VLInst qui ont précisément été fixées à un niveau largement inférieur
aux VLI de manière à garantir une marge de sécurité par rapport aux incertitudes
scientifiques (arrêt TF 1C_100/2021 précité consid. 5.3.1 et 5.7). g) Le grief des recourants
selon lequel l'opérateur et la DGE auraient violé l'art. 8 LPE et le ch. 62 al. 2 de l'Annexe I
de l'ORNI en ne prenant pas en compte les immissions cumulativement induites par d'autres
projets d'installations de téléphonie mobile à l'endroit des LUS n os 05 et 06, dont en
particulier ceux actuellement à l'enquête sur les parcelles n os 60 et 11'150 de la commune
d'Oron (dossiers CAMAC n° 205718 et 207377), tombe également à faux. Comme le
précise l'alinéa 3 du ch. 62 de l'Annexe I de l'ORNI, des groupes d'antennes n'émettent dans
des conditions de proximité spatiale au sens de l'alinéa 2 que si au moins une antenne de
chaque groupe se trouve dans le périmètre de l'autre groupe. Quant au périmètre d'un
groupe d'antennes, il est déterminé selon la formule prévue à l'alinéa 4 de cette même
disposition, laquelle est différente de celle servant à déterminer la distance maximale pour
former opposition (de 1319 m en l'espèce selon la fiche de données spécifique au site, p. 8).
Et c'est bien cette formule prévue au ch. 62 al. 4 de l'Annexe I de l'ORNI que l'opérateur a,
en l'occurrence, appliquée pour déterminer le périmètre de son installation, dont le rayon est
de 198 m (cf. fiche de données spécifique au site, p. 7). Or, selon les vérifications effectuées
par la DGE dans sa base de données NISMap régulièrement tenue à jour, aucune autre
installations de téléphonie mobile n'est implantée ou projetée à l'intérieur de ce périmètre.
En voulant que la proximité spatiale de deux groupes d'antennes soit admise lorsque l'un
d'entre eux se trouve dans le périmètre déterminant la qualité pour s'opposer à l'autre, les
recourants tentent à nouveau de contester les prescriptions de l'ORNI au respect desquelles
les autorités cantonales sont tenues, dans la mesure où elles reposent sur des données
techniques et scientifiques tenant parfaitement compte de l'évolution des connaissances
quant aux effets des RNI sur la santé humaine. h) Les recourants demandent que l'opérateur
apporte la preuve que la puissance émettrice de son installation ne sera pas augmentée et
respectera sur le long terme les valeurs limites. Or, comme cela a déjà été exposé (supra,
consid. 2f), l'obligation, imposée par la DGE dans son autorisation spéciale, d'intégrer
l'installation au système d'assurance qualité permet précisément de garantir un respect des
valeurs limites tout au long de l'exploitation. Le permis de construire cette installation de
téléphonie mobile, exploitée selon des modalités décrites dans la fiche de données
spécifique au site du 3 août 2021 et aux conditions impératives fixées par la DGE, peut être
validé sans que l'on doive requérir de l'opérateur des preuves supplémentaires. Au vu de ce
qui précède, le grief de violation du droit de la protection de l'environnement soulevé par les
recourants doit donc être entièrement rejeté. 3. Dans un second grief, les recourants se
plaignent de ce que la construction des installations nécessaires au déploiement de la
technologie 5G se ferait de manière anarchique, en violation de l'obligation de planifier
prescrite par la LAT. A l'appui de leur critique, ils relèvent la présence de quinze stations de



téléphonie mobile toutes technologies confondues (2G à 5G) sur la commune d'Oron selon
la carte synoptique tenue à jour par l'OFCOM. Ils remettent en cause la nécessité de ces
installations, soulignant que seul un service universel suffisant en matière de
télécommunications doit être garanti par la Confédération selon l'art. 92 al. 2 Cst. Cette
prolifération d'antennes illustrerait l'absence de pesée d'intérêts, entre les besoins réels
d'implantation de nouvelles installations et la nécessité de sauvegarder le territoire et le
paysage, pesée des intérêts qu'une mesure de planification aurait permis d'effectuer. En
l'absence de celle-ci, le permis de construire l'installation litigieuse aurait dû être refusé. A
leur sens, l'autorisation querellée ne pouvait, au surplus, pas être octroyée en application de
l'art. 24 LAT, au motif que la transformation projetée prévoirait d'augmenter la hauteur du
mât existant de quelque 3 m. L'impact sur le paysage de cette installation non conforme à la
zone agricole s'en trouverait accru, de même que la pression exercée sur les nappes d'eau
souterraines dans un secteur pourtant situé en zone "A u " de protection des eaux, alors que
la couverture du territoire en cause par les réseaux de téléphonie mobile existants serait
d'ores et déjà suffisante. a) Selon l'art. 2 al. 1 LAT, pour celles de leurs tâches dont
l'accomplissement a des effets sur l'organisation du territoire, la Confédération, les cantons
et les communes établissent des plans d'aménagement en veillant à les faire concorder. En
application de cette disposition, ainsi que des buts et principes de l'aménagement du
territoire ancrés aux art. 1 et 3 de la LAT, la jurisprudence considère que certains ouvrages
ou objets sont soumis à une obligation spéciale de planifier (pour des exemples de tels
ouvrages ou objets, cf. Piermarco Zen-Ruffinen/Christine Guy-Ecabert, Aménagement du
territoire, construction, expropriation, Berne 2001, p. 258 ss, n. 559). A plusieurs reprises,
le Tribunal fédéral a toutefois rappelé qu'une installation de téléphonie mobile, même non
conforme à la zone, n'est en principe pas sujette à une obligation de planifier. Les effets qui
en découlent sur l'aménagement du territoire ne sont en effet pas considérés comme si
importants qu'ils imposeraient, en vertu du droit fédéral, une modification de la
planification (ATF 142 I 26 consid. 4.2 et les références citées; arrêts TF 1A.140/2003 du
18 mars 2004 consid. 3.2; 1A.148/2002 du 12 août 2003 consid. 2.2; voir également arrêt
CDAP AC.2022.0009 du 17 janvier 2023 consid. 6b et 6c). En l'espèce, et dans la mesure
où une obligation de planifier ne résulte pas non plus de la législation cantonale ou
communale sur l'aménagement du territoire, le grief y relatif des recourants doit être rejeté
en application de la jurisprudence précitée. Le simple fait que l'installation de téléphonie
mobile querellée n'a pas été prévue par une mesure de planification spéciale ne justifiait en
effet pas à lui seul de refuser le permis de construire requis, ce d'autant plus que ce dernier
ne portait pas sur une nouvelle installation, mais uniquement sur la modification d'une
station de téléphonie mobile déjà existante. b) Situé en zone agricole et non-conforme à
l'affectation de cette dernière au sens défini par l'art. 16a LAT, le projet de transformation
litigieux pouvait donc être autorisé sur la base d'une autorisation spéciale au sens des art. 25
al. 2 LAT et 4 al. 3 let. a LATC, délivrée aux conditions dérogatoires de l'art. 24 LAT (cf.
ATF 133 II 409 consid. 3 où le Tribunal fédéral a jugé qu'un projet d'installation de
nouvelles antennes GSM/UMTS sur un mât existant ne pouvait pas être autorisé en
application de l'art. 24c LAT et qu'il fallait partant appliquer l'art. 24 LAT). La DGTL a
délivré cette autorisation spéciale, considérant que lesdites conditions étaient réunies, ce
que les recourants contestent. Selon l'art. 24 LAT, une autorisation exceptionnelle peut être
délivrée pour de nouvelles constructions ou installations si l'implantation de ces
constructions ou installations hors de la zone à bâtir est imposée par leur destination (let. a)
et si aucun intérêt prépondérant ne s'y oppose (let. b). Ces conditions cumulatives de droit



fédéral sont reprises à l'art. 81 al. 2 LATC. Une construction est imposée par sa destination
au sens de l'art. 24 let. a LAT lorsque, pour des raisons techniques ou d'exploitation, elle est
tributaire d'un emplacement hors de la zone à bâtir ou lorsque, pour des raisons
déterminées, l'installation est exclue en zone à bâtir (ATF 129 II 63 consid. 3.1; 124 II 252
consid. 4a;123 II 256 consid. 5a). Il n'est toutefois pas nécessaire qu'une implantation dans
la zone à bâtir soit absolument exclue. Il suffit que l'implantation de l'installation projetée
soit relativement imposée par sa destination, c'est-à-dire que des motifs importants et
objectifs la fasse apparaître comme nettement plus avantageuse par rapport à d'autres
emplacements situé à l'intérieur de la zone à bâtir (ATF 123 II 499 consid. 3b/cc; 115 Ib 472
consid. 2d; arrêt TF 1A.120/2006 du 12 février 2007 consid. 3.1). L'examen du caractère
relativement imposé par sa destination de l'implantation projetée implique une pesée de
l'ensemble des intérêts en présence, pesée qui se recoupe avec celle imposée par l'art. 24 let.
b LAT (ATF 141 II 245 consid. 7.6.1; 133 II 321 consid. 4.3.3; arrêt TF 1C_604/2014 du 12
mai 2015 consid. 2.3). S'agissant des installations de téléphonie mobile, la jurisprudence
considère leur implantation comme absolument imposée par leur destination au sens de l'art.
24 let. a LAT lorsque, pour des raisons techniques, la construction d'une ou plusieurs
antennes au sein de la zone à bâtir ne permettrait pas de pallier de façon satisfaisante les
défauts de couverture ou de capacité du réseau. Elle admet leur implantation comme
relativement imposée par leur destination lorsque les antennes en cause ne détournent pas
de façon significative le but de la zone non constructible et qu'elles n'ont pas d'impact visuel
gênant (ATF 141 II 245 consid. 7.6.2) C'est notamment le cas lorsque l'installation est
montée sur des bâtiments ou installations existants, par exemple sur des pylônes à haute
tension ou sur des bâtiments et installations agricoles (ATF 138 II 570 consid. 4.3; ATF 133
II 321 consid. 4.3.3). En l'espèce, le projet querellé consiste à modifier une installation de
téléphonie mobile existante en remplaçant les antennes par des modèles plus récents qui
permettront une meilleure couverture dans les réseaux 3G (UMTS), 4G (LTE) et 5G (NR)
exploités par l'opérateur. Dans sa notice justificative du 3 août 2021, ce dernier présente
cette adaptation comme nécessaire afin d'assurer un fonctionnement fiable et sûr de son
réseau de communication mobile, conformément aux concessions qui lui ont été délivrées
par l'OFCOM. Il indique que l'emplacement choisi permettra de combler les lacunes du
réseau existant et d'assurer un transfert de données et de voix sans interruption dans la zone
de couverture correspondante. A son sens, cet emplacement représente la meilleure solution
du point de vue technique et du point de vue de l'aménagement du territoire, le même
résultat de couverture ne pouvant pas être atteint par l'adaptation d'un autre site, sauf à
construire de nouvelles stations pour obtenir une couverture équivalente. Dans sa réponse
au recours du 26 janvier 2023, il précise qu'une co-utilisation du mât des CFF implanté sur
la parcelle n° 687 de la commune d'Oron n'aurait pas été possible sans dépassement des
valeurs limites déterminantes et que le même obstacle s'oppose à une co-utilisation de
l'installation de téléphonie mobile exploitée par Swisscom sur la parcelle n° 11'150 de la
commune d'Oron située en zone à bâtir. Dans la synthèse CAMAC du 3 mai 2022, la DGTL
a considéré le projet de transformation querellé comme imposé par sa destination pour des
motifs techniques. A son sens et s'agissant d'un site existant, l'implantation de nouvelles
antennes minimisait l'impact de l'installation sur le paysage, aucun intérêt prépondérant ne
s'opposant au projet. Dans ses déterminations du 30 janvier 2023, elle a fait valoir que
l'implantation du projet est indirectement imposée par sa destination, motif pris que
l'installation de téléphonie mobile existante a été érigée légalement, sur la base d'une
autorisation spéciale délivrée dans le cadre de la synthèse CAMAC n° 90135 du 21 août



2008. Elle précise encore que la présence de l'installation existante, tout comme la nécessité
pour l'opérateur concerné d'en remplacer les antennes justifient l'emplacement choisi,
qu'aucun intérêt public prépondérant, notamment relatif à la protection de l'environnement,
ne s'oppose au projet et que l'impact de ce dernier sera imperceptible, dans la mesure où les
nouvelles antennes s'inscriront dans le gabarit des émetteurs existants au sommet du mât.
En l'espèce, il n'y a pas lieu de douter que la modification de l'installation de téléphonie
mobile litigieuse vise à combler des lacunes de couverture, respectivement à améliorer la
qualité des communications et le transferts de données dans les trois réseaux exploités par
l'opérateur en vertu de concessions délivrées par l'OFCOM. En raison de l'accroissement
constant de la quantité de données échangées sur les réseaux mobiles, le déploiement du
réseau 5G, tout autant que l'amélioration des réseaux de la 3ème et 4ème générations qui,
selon l'OFCOM, sont proches de la saturation, répondent, quoiqu'en pensent les recourants,
à un besoin d'intérêt public au sens visé par l'art. 92 al. 2 Cst (cf. arrêt TF 1C_518/2018 du
14 avril 2020 consid. 5.1.1). Dans pareil contexte, la DGTL était fondée à considérer les
adaptations litigieuses comme tributaires, d'un point de vue technique et d'exploitation, de
l'installation de téléphonie mobile existante, dont le caractère imposé par sa destination par
rapport aux besoins de couverture à satisfaire a, par ailleurs, déjà été admis en 2008. De
telles adaptations apparaissent à tout le moins comme relativement imposées par leur
destination au sens de l'art. 24 let. a LAT et de la jurisprudence précitée, dans la mesure où,
selon les explications de l'opérateur, elles ne peuvent avoir lieu dans un autre emplacement
en zone à bâtir. La DGTL a, de même, correctement pesé tous les intérêts en présence, avant
de conclure qu'aucun d'entre eux ne s'opposait à la délivrance du permis de construire
querellé. Selon les plans du projet autorisé et contrairement à ce que soutiennent les
recourants, la transformation projetée n'impliquera pas d'augmenter la hauteur du mât
existant, pas plus qu'elle n'impactera ses fondations, de sorte que son impact sur le paysage
sera effectivement minime et qu'aucun risque supplémentaire du point de vue de la
protection des eaux n'est à craindre, conformément à l'avis rendu par le service spécialisé en
la matière. Le grief de violation de l'art. 24 LAT est donc mal fondé, l'autorisation
dérogatoire de construire les transformations projetées remplissant les conditions de cette
disposition. 4. Dans un dernier grief, les recourants critiquent le gaspillage d'énergie que
représenterait le déploiement du réseau 5G en Suisse, déploiement qu'ils jugent inutile et
contraire à la campagne d'économie d'énergie lancée par la Confédération à la suite de
l'éclatement, en février 2022, de la guerre en Ukraine et des risques en matière
d'approvisionnement en électricité en ayant résulté. Ils en déduisent que le permis de
construire querellé aurait dû être rejeté. En tant qu'il consiste dans une critique
essentiellement politique de la manière dont les autorités fédérales poursuivent et
équilibrent les différents buts d'intérêts public (potentiellement contradictoires) qui sont
consacrés par la Constitution fédérale (tels les art. 89 et 92 Cst. en matière de politique
énergétique ou de télécommunications), puis concrétisés par diverses législations, un tel
grief s'avère irrecevable. Les recourants n'invoquant la violation d'aucune disposition légale
spécifique, il n'y a en effet pas lieu d'entrer en matière sur une contestation non étayée qui
échappe au pouvoir de contrôle de la Cour tel que délimité par l'art. 98 al. 1 let. a LPA-VD.
On peut au surplus renvoyer aux considérants précédents, à propos des choix du législateur
en matière de protection de l'environnement et de télécommunications, qui s'imposent aux
tribunaux. 5. Entièrement mal fondé, le recours doit être rejeté dans la mesure de sa
recevabilité et le permis de construire du 11 octobre 2022 confirmé aux conditions
impératives fixées dans la synthèse CAMAC n° 206070. Les frais judiciaires sont mis à la



charge des recourants qui succombent (cf. art. 49 al. 1 et 51 al. 2 LPA-VD). Etant
représentée par un avocat, la Commune d'Oron a droit à des dépens, à la charge des
recourants (cf. art. 55 LPA-VD).
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